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CONVENTION ATTRIBUTIVE DE SUBVENTION 
 

Entre  
 

L’Université Lumière Lyon 2 – ICOM, située 16 quai Claude Bernard, Lyon 7ème représentée par la 
Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

 (ci-après dénommée « l’Université») 
 
et  
 
L’association Rencart, sis au : 5 avenue Pierre Mendes France, 69676 Bron cedex représenté par son 
président, Monsieur Juan Andres Rojas Castillo  
N° de l’association : W691080316 

(ci-après : « l’Association ») 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Objet de la subvention et objectifs poursuivis  
 
L’Association organise la manifestation suivante : 

 
Voyage à Bergen en Norvège pendant l’édition 2019 du festival METEOR du 22 au 27 octobre. 
 
L’Association regroupe des étudiants du Master DPACI de l’Institut de la communication (ICOM) de 
l’Université Lumière Lyon 2. 
 
Les objectifs de cette manifestation sont les suivants :  
 
Réunir les étudiants du Master autour d’un objectif qui a pour but de réaliser un projet de coopération 
international. Il s’agit de rencontrer des professionnels et des étudiants d’un autre pays et prendre part 
à la vie culturelle d’une ville européenne. Pour enrichir ce projet, plusieurs visites culturelles seront 
organisées afin d’établir des contacts avec des artistes et des opérateurs culturels locaux.  
 
Les objectifs de cette manifestation sont les suivants : 
 
La professionnalisation :  
 
-en rencontrant des acteurs culturels européens ; 
-en participant à un festival pluridisciplinaire en Norvège ; 
-en imaginant et en produisant un projet de coopération européenne.  
 
La création d’un réseau et de partenariats durables : 
 
-entre les étudiants du Master DPACI et les étudiants de l’Université de Bergen ; 
-avec les professionnels du festival METEO. 
 
La découverte : 
 
-du système politique et culturel d’une ville d’Europe ; 
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-des modes d’organisations d’un projet de coopération interculturelle. 
 
L’échange : 
 
-de pratiques professionnelles ; 
-d’outils d’analyse ; 
-de méthodes de médiation et de pédagogie ; 
 
L’édition du guide de « l’échec heureux » : 
 
-constitué de témoignages, d’extrait de réflexion théoriques et scientifiques pertinentes, des idées 
dégagées grâce au workshop et de ressources concrètes pour offrir au lecteur différentes perspectives 
sur le rapport à l’échec ; 
-permettant le partage de connaissances, de pratiques professionnelles et d’expériences de terrain ; 
-à destination de professionnels et d’étudiants. 
 
Dans ce cadre, l’ASSOCIATION a sollicité l’Université pour soutenir financièrement le projet devant le 
conseil de composante le 27 juin 2019. 

 
Article 2 –  Montant de la subvention et conditions de paiement 
 
Le montant prévisionnel total de la subvention s'élève à la somme de 4.000 €. 
 
Cette somme sera créditée au compte de l'association selon les procédures comptables en vigueur 
sur le compte ci-dessous : 

 
- Nom de la banque : La banque Postale 
- SWIFT : PSSTFRPPLYO 
- IBAN : FR1020041010071592725W03856 

- Numéro du compte : 1592725W038 

- Clé RIB : 2004101007 

 
Article 3 - Obligations de l’ASSOCIATION 
 
L’Association s’engage à affecter cette somme à l’organisation de la manifestation ci-dessus indiquée.  
 
L’Association fournira un bilan d’activité et un compte rendu financier au plus tard le 30 novembre 2019. 
 
 
Article 4 - Résiliation de la convention 
 
En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans l'accord écrit de 
l’université des conditions d'exécution de la convention par l'association, L’Université pourra résilier la 
convention à l’expiration d’un délai de quinze jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis 
de réception valant mise en demeure. 
 
En cas de non réalisation de la Manifestation par l’Association, l’Université exigera le reversement de 
la subvention non utilisée.  
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Fait à Lyon, le 20 septembre 2019, en deux exemplaires originaux 
 
 
 
Pour l’Université Lyon 2      Pour l’Association 
 
Nathalie DOMPNIER      Juan Andres Rojas Castillo 
 
 
 
Présidente       Président 


